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Stratégie bas carbone

Objectifs de long terme : neutralité carbone en 2050 et réduction de l’empreinte 
carbone des français
+ trajectoire de réduction des émissions de GES + budgets carbone + orientations de 
politiques publiques et indicateurs de suivi

Réduire les émissions de GES de 50% en 2030 et les consommations d’énergie de 
50% en 2050

Plan de Sobriété
Décret Tertiaire

Décret BACS
Réduction des usages 

électriques
Sobriété et choix 

sociétaux



Travaux du plan bâtiment durable

Accélérer et pérenniser la sobriété énergétique des bâtiments tertiaires

 
Bouquet d’actions quick-win 

• Actions rapides à mettre en place, facilement diffusables et 
offrant des effets immédiats.

Bouquet d’actions d’opportunité 
• Profiter d’une occasion particulière pour mettre en place une 

action (équipements en fin de vie, subventions, évolutions 
réglementaires).

Bouquet d’actions volontaristes 
• Actions exemplaires de sobriété et d’économies d’énergie 

impliquant un investissement initial et visant un retour sur 
investissement important sur le moyen ou long terme ainsi 
qu’une valorisation du patrimoine immobilier.



Accompagnement par l'AREC et les ALEC 

AREC
Observation et production de connaissances
• Appui à l’élaboration des politiques publiques franciliennes
• Accompagnement des démarches et projets de territoires
• Acculturation et formation des acteurs
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Mobiliser les financements

Articuler les sources de financement Le vivier des 
économies d’

énergie



Aides de la Région et de l’Etat

• Rénovation énergétique des bâtiments publics 
• Rénovation énergétique des équipements sportifs
• Contrat rural 
• Projets européens

Région

• Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL)
• Dotation d’équipement des territoires ruraux (DTER)
• Fonds d’accélération de la transition écologique dans les 

territoires (Fonds vert)

État 



Contrat de performance énergétique

Exemple de Courbevoie

CPE 2013-2020
Objectif : optimiser ses consommations d’
énergie et de fluides des 135 bâtiments 
municipaux
Travaux : 3 chaufferies gaz (rempl. chaufferies 
fioul). 84 sites équipés d’une GTC, 31 sites remis 
en conformité, 2 chaudières à condensation 
installés et outils de suivi sur les 135 sites. 
Résultats : réduction des consommations de 35 
% pour le gaz naturel, de 29 % pour le chauffage 
urbain, et de 5 % pour l’électricité.

CPE 2020-2027 (multi fluides)
Objectifs fixés :   - 14 % pour le gaz, - 10 % pour le chauffage urbain, - 27 
% pour l’électricité, et - 29 % pour l’eau, soit une économie totale 
estimée de 2 ,4 M€, et de 2 700 tonnes d’émissions d’équivalents CO2. 
Travaux : pilotage à distance des radiateurs électriques, remplacement 
des éclairages traditionnels par des LED, installation de réducteurs de 
pression d’eau, de chasses d’eau à double commande, et de détecteurs 
de mouvement, projet de chaudière numérique, capteurs de mesure en 
temps réel des données de consommation énergétique des bâtiments 
testés, panneaux solaires



Vous trouverez après cette slide 
des détails de la présentation ainsi 
que des éléments complémentaires 
à l’intervention et la fiche contact

Annexe



Contact

AREC , département énergie climat de L’Institut Paris Region
66 rue Pleyel - 93200 Saint-Denis
https://www.arec-idf.fr/

Onglet financement : https://www.arec-idf.fr/financement/ 

e-mail : marie-laure.falque-masset@institutparisregion.fr 
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A propos d’advizeo 



Stratégie énergétique et amélioration continue



L’Energy Manager, un maillon essentiel pour 
atteindre ses objectifs de performance



Une Taskforce est une opération « coup de poing » menée avec l’ensemble des corps de métier techniques pour 
optimiser le pilotage d’un actif

Exemple d’action quick-win : la Tasfkorce énergie

Une Taskforce permet de générer jusqu’à 20% d’économie sur un site n’ayant pas fait 
l’objet d’un pilotage précis



Retour d’expérience : taskforce énergie
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Enjeu du financement des BACS



Vous trouverez après cette slide 
des détails de la présentation ainsi 
que des éléments complémentaires 
à l’intervention et la fiche contact

Annexe



Xavier GOUNON
Directeur Marketing 

Tél. : 06 50 34 20 79  
xavier.gounon@advizeo.io 

Contacter Advizeo

Téléchargez le guide

Retrouvez nos conseils et les solutions que 
nous proposons sur www.advizeo.io 

Suivez l’actualité Décret Tertiaire et décret 
BACS en vous abonnant à notre page LinkedIn

Découvrez notre vision de l’Energy 
Management
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ACTEE - Action des Collectivités 
pour l'Efficacité Energétique

Catalyseur de la rénovation énergétique de votre patrimoine

ACTEE, programme CEE co-porté par la FNCCR, propose un 
accompagnement aux collectivités pour développer la rénovation 
énergétique de leur parc public tertiaire dans deux domaines : 

L'efficacité énergétique des bâtiments publics (maîtrise des 
usages et rénovation du bâti)
La substitution d’énergies fossiles par des systèmes 
énergétiques performants et bas carbone

Comment ? En levant les freins que les collectivités peuvent 
rencontrer en amont de travaux avec deux approches 
complémentaires d'aide à la décision :

❏ Des aides financières
❏ Des ressources indispensables à votre réussite



Le déploiement d'ACTEE

ACTEE+
Renouvellement du programme jusqu’à fin 2026 (une durée de près de 4 
ans!)

220 M€ : un budget doublé avec toujours 90% reversé directement aux 
collectivités (10% pour le centre de ressources)

•12,5 M€
•2019 - 2021

ACTE
E1

•110 M€
•2020-2024

ACTE
E2

•220 M€
•Jusqu'au 

31/12/2026

ACTE
E+



ACTEE2 en quelques chiffres



Le Fonds CHÊNE : principal outil de financement d'ACTEE +

Porteurs de projets éligibles : Collectivités (communes, départements, régions), EPCI, SDE et SPL

Bâtiments éligibles : Bâtiments publics territoriaux à usage tertiaire 

Un taux de subvention pouvant aller jusqu’à 80 % avec la mise en place de bonus :
▪ Pérennisation des postes d'économes de flux
▪ SDIE (60%)
▪ Etudes de décarbonation
▪ Communes rurales (- de 3 500 habitants)
▪ Bâti scolaire (écoles, collèges et lycées)

Mutualisation obligatoire pour les communes rurales et encouragée pour les autres collectivités



Fonds CHÊNE : une aide financière adaptée

Ressources 
humaines

Outils de 
mesure/suivi 

des consos
Etudes 

énergétiques

Maîtrise 
d'œuvre

Assistance 
à Maîtrise 
d'Ouvrage

5 axes de financement pour encourager au passage à l'acte



Focus sur la gestion du patrimoine

Le Schéma Directeur Immobilier Energétique multi-enjeux

▪ Le Schéma Directeur Immobilier et Energétique est 
un outil d’aide à la prise de décision, qui s’inscrit 
dans une démarche à la croisée de multiples 
enjeux. Un SDIE permet au maître d’ouvrage d’avoir 
des indicateurs financiers, réglementaires, de 
vétusté, fonctionnels, occupationnels, 
organisationnels, environnementaux et énergétiques 
sur l’ensemble de son patrimoine concerné. Ils 
permettront ainsi de prioriser les actions à réaliser et 
de construire la stratégie patrimoniale de 
rénovation et de gestion. 

▪ Une actualisation du cahier des charges en cours 
pour le rendre plus modulable afin que les 
différentes typologies de collectivités puissent s’en 
servir, rééquilibrer les approches énergie-usages 
et intégrer de nouveaux enjeux liés à l’adaptation 
au changement climatique. 



Un accompagnement élargi

Le réseau des 
économes de flux

Une animation 
territoriale

▪ Formations : 100% financées 
pour accompagner la montée 
en compétences

▪ Groupes de travail 
thématiques

▪ Rencontres territoriales pour 
réunir le réseau

▪ Comités régionaux : réunir 
les lauréats ACTEE, 
partenaires et acteurs clés 
locaux

• Webinaires thématiques et 
d'accompagnement

▪ Publications : guides, fiches 
techniques, retours 
d'expérience, modèles de 
cahiers des charges et 
conventions...

▪ Outils numériques : 
cartographie des 
facilitateurs, simulateurs...

▪ Podcasts

Des ressources en 
accès libre
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Les Certificats d’Economies d’Energie

•Le dispositif des Certificats d’Économies d’Énergie (CEE) est 
l’un des principaux outils mobilisés dans le cadre de la 
politique de maîtrise de la demande en énergie, en 
permettant notamment de financer des actions visant la 
rénovation énergétique des bâtiments.

Les fiches d’opérations standardisées. Pour valoriser des 
CEE via ces fiches (c’est-à-dire obtenir une contrepartie 
monétaire), les collectivités peuvent obtenir les CEE en 
nom propre et les revendre à un acheteur ou signer une 
convention de partenariat avec un acheteur qui obtient les 
CEE pour elles. 

Les opérations spécifiques regroupent les économies d’
énergie réalisées en dehors des opérations standardisées.

Les programmes CEE grâce auxquels les obligés peuvent 
verser une contribution financière à des programmes 
relatifs aux économies d’énergie afin d’obtenir des CEE.

Valoriser les Fiches d’Opérations Standardisées



Les sous-programmes thématiques d’ACTEE

AAP AMO CPE

Financement du temps 
interne et d'une AMO 
pour le déploiement de 
Contrats de 
Performance 
Energétique

Candidatures clôturées

CUBE

Des compétitions 
nationales pour 
promouvoir la sobriété 
énergétique en réduisant 
les consommations 
énergétiques des 
bâtiments tertiaires

Cube Ville et Cube Ecole 
candidatez jusqu’en 
septembre

Eff'ACTEE+

Financer les démarches 
d’effacement et de 
flexibilité électrique sur le 
plan des ressources 
humaines, des diagnostics 
de potentiel et des outils

Ouvert                                        
Date limite : 16 mai      

Lum'ACTEE+

Cinq lots de financement 
pour moderniser les 
installations d'éclairage 
public et maîtriser leurs 
consommations

Ouverture : 17 mars           
Date limite : 16 mai

AAP Bâti patrimonial

10M€ pour accompagner les 
collectivités dans la 
rénovation énergétique du 
bâti ancien et patrimonial

Ouverture : 31 mars         
Lien d’inscription webinaire 
Date limite : 27 juin

Ecopousse

Animation et sensibilisation 
pédagogique sur les 
thématiques de la sobriété 
et de l’efficacité 
énergétique dans les écoles 
primaires

Rentrée 2025. Contactez 
ecopousse@ecoco2.com

AAP Démarches   
Bâtiments Durables

Instaurer une dynamique 
d’amélioration de la 
qualité environnementale 
des projets

Ouvert                                    
Date limite : 14 mars      

PENSEE+

Accompagner les 
établissements de santé 
publics et privés non-lucratif 
vers l’atteinte des   objectifs 
du DEET

A venir



Vous trouverez après cette slide 
des détails de la présentation ainsi 
que des éléments complémentaires 
à l’intervention et la fiche contact

Annexe



Contact

Óscar GRACIA 
Chargé de mission efficacité énergétique | IDF - NAQ
o.gracia@fnccr.asso.fr

https://programme-cee-actee.fr/
Suivez-nous sur LinkedIn 
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La Banque des Territoires : 
trois modalités d'interventions principales

Conseil et Ingénierie

▪ Expertise BdT 
La BdT met son expertise interne 
à votre service pour 
accompagner la structuration de 
vos projets

▪ Crédits d’étude
La BdT peut accompagner 
financièrement des études 
préalables

Investissements

▪ Prises de participations 
au capital de sociétés de projets 
ad hoc, aux côtés de partenaires 
privés pour soutenir les axes de 
développement du territoire : 
énergie, numérique, santé, 
tourisme,…

au capital d’outils d’économie 
mixte SEM/SEMOP

Prêts à Long Terme

▪ Une offre de prêts long 
terme 

couvrant l’ensemble des 
problématiques des projets du 
secteur public local et politique de 
la ville



Exemple: Le programme EduRénov
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Le dispositif Intracting, une solution innovante et unique



Prêt Transformation Ecologique

Eau
Rénovation énergétique des 

bâtiments
Mobilité et 
transport

Biodiversité

Valorisation des 
déchets

Maitrise de l’
éclairage public 

urbain

Energie renouvelable et 
réseau de chaleur

Adaptation au 
changement 
climatique

Construction 
bâtiment 

performant

(1) 

*Taux du Livret A
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Contact

Benjamin Raynaud

https://www.banquedesterritoires.fr/direction-regionale-votre-contact-en-ile-de-france



SDESM



Les missions du syndicat



L’ingénierie technique et financière d’un syndicat

- Aide à l’ingénierie sur le conseil en performance énergétique et l’éclairage 
public 

- Ingénierie technique: bilan énergétique, diagnostic patrimonial, veille 
juridique (décret tertiaire, décret BACS, etc.)

- Ingénierie financière: veille sur les aides, leurs évolutions, 
accompagnement des communes au dépôt des dossiers exemple: 
accompagnement en tant que coordinateur dans le cadre d’un dépôt de 
dossier à l’appel à manifestation d’intérêt ACTEE fonds CHÊNE 5 

- Génération d’opérations groupées pour faciliter les études et le passage à 
l’acte: marché groupé à bon de commande, centrale d’achat, accord-cadre 

- Aides financières  aux études et aux travaux d'installation de production de 
chaleur renouvelable dans le cadre du CCRt entre le SDESM et l’ADEME 

- Pré-études technique et financière sur les projets PV des collectivités
- Aides financière du syndicat pour certaines opérations (enfouissement des 

réseaux, éclairage public)



le conseil en performance énergétique, préalable à 
l’investissement 



Catalogue “transition énergétique” de la centrale d’achats
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Annexes

https://www.sdesm.fr/ Lien fiche aides éclairage public

Pierre DUMAS-LAIROLLE
Responsable des bâtiments durables 
& adjoint de la cheffe de service
Service Énergie

Bureau : (01) 64 79 97 90
Mobile : (06) 74 28 19 44
pierre.dumaslairolle@sdesm.fr

Syndicat Départemental des Energies de Seine-et-Marne
1, rue Claude Bernard 77000 LA ROCHETTE



Ne rien mettre 
dans cet encadré noir, 

cette partie sera 
non visible

Votre avis 
compte !
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 Transition Expo
 Vélo

FLASHE 
ET ACCÈDE 
À L’EXPO


